

H₂0
Un être humain vaut
Un autre être humain

Observatoire Handicap Humanité
(Association Loi 1901)
Tél : (+242) 05 526 29 57 ; 06 866 92 72
Email : emmanuelbati95@gmail.com
« Humanité pour toutes et tous »

FICHE TECHNIQUE A L’ATTENTION DU CEDAW

INTRODUCTION :
La problématique des violences faites aux jeunes filles et femmes handicapées demeure et reste un problème en entier. Du fait, de leur type d’handicap à savoir : handicap visuel (je ne vois pas mon bourreau), handicapé auditive (je ne parle pas et je n’entends pas), handicapé moteur (je suis sans défense devant mon bourreau), sans mélanine ou albinos (je suis victime des pratiques magico fétichismes, trisomique, IMC et autiste, je suis inconsciente), handicapé mental (je ne sais plus faire usage de ma raison). Ces jeunes filles et femmes handicapées victimes des violences multiformes pour la plupart constitues des familles monoparentales et la pire discrimination que souffre ces dernière est le manque d’attention. 
Le recensement général de la population et de l’habitat prévoit que le nombre des femmes au Congo est estimé à 3.092.238 soit (50,3%) dont 10 à 15% représente le taux des femmes vivants avec handicap d’après le rapport initial du 17 mai 2023.  
On assiste à un taux de violence très élevé ; pour rompre avec ces pratiques, l’Observatoire handicap humanité par sa branche elle Collectif Liloba a mis en place un dispositif de recueil d’information intitulé « cellule d’écoute solidaire », qui fonctionne aussi dans l’orientation et le suivi des cas des violences.    
II-	Défis à relever : 
Les défis auxquels sont confrontées les femmes handicapées victimes de violences sont multiples. Ils incluent l’accès à des services de soutient adaptés à leurs besoins spécifiques, la sensibilisation du public et des professionnels aux intersection entre le handicap et le genre, et la lutte contre les stéréotypes et la discrimination et les discours de haines à leur égard. 
En outre, il est crucial de garantir que les lois et les politiques prennent en compte des besoins particuliers de ces jeunes filles et femmes handicapées et de promouvoir leur autonomie.
III-	Avancées et progrès observés :
En République du Congo, plusieurs initiatives ont été entreprises pour améliorer la situation des femmes handicapées, parmi lesquelles on peut citer :
· La promulgation de la loi sur les VBG dénommer la loi Mouebara promulguée le 4 mai 2022, qui vise à donner une réponse pluridisciplinaire aux violences faites aux felles et aux filles.
· La création d’un conseil consultative des personnes vivants avec handicap organe consultatif chargé de conseiller le gouvernement Congolais sur les questions liées au handicap créé le 29 septembre 2017.

La direction centrale de la Réadaptation, organe inclus dans l’organigramme optimal du ministère des Affaires sociales, de la solidarité et d’action humanitaire (MASSAH). Malgré ces avancées significative, la situation de la jeune fille et femme handicapée victime des violences multiformes est très préoccupante du fait de la monté fulgurante de la délinquance juvénile. Ces efforts sont insuffisants.

V- Diagnostic réalisé par H2O :
Durant l’année 2023 H2O via sa branche ELLE a mené un diagnostic sur les cas de violences, une base de données était monté et mis à la disposition du bureau exécutif national. Le tableau récapitulatif des violences se présente comme suit :
	No
	Sexe
	Nombre de Victime
	Type de Violence
	Arrondissement

	01
	Féminin
	2
	Meurtre
	4,7

	02
	Féminin
	2
	Viol
	7,9

	
	Masculin
	1
	Viol (Sodomie)
	5

	03
	Féminin
	6
	Violence Physique
	2,7,9

	04
	Féminin
	13
	Violence Economique
	1,2,5,6,7,8,9

	05
	Féminin
	2
	Violence Psychologique (Inceste)
	4,7



Fort de son expérience H2O a conduit les activités indiquées dans le tableau ci-après :
	Années
	Activités
	Financements

	2023
	· Formation de 32 jeunes filles et femmes handicapées victimes de violences en top vente et top départ
· Formation des para-juristes (22 animatrices des cellules d’écoute solidaire)
	· Ambassade de France

	
	· Formation des femmes leaders d’Afrique Centrale et de l’Ouest
	· COCAFM-GL

	2022-2023
	· Réalisation du programme « LAMOUKA » de l’assistance à l’autonomisation 
	H2O/collectif liloba et l’IECD/CGEDE

	2021
	· Programme radio diffusé alternative handicap
	FNUAP

	2015-2023
	· Journée du mérite citoyen
	UNIC

	2020-2021
	· Sensibilisation sur le CO VID 19
· Lancement programme Liloba (lutte contre les violences faites aux jeunes filles et femmes handicapées)
	MSAP
FNUAP



C’est ainsi que près de 80% des jeunes filles et femmes handicapées subissent des violences, certes que la femme handicapée ploie sous le poids de la triple peine en tant que femme, handicapée et pauvre. D’où la plupart des bourreaux sont souvent les tuteurs ou les nourriciers, aidant de ces jeunes filles et femmes handicapées.


VI- Recommandations :    
· Sensibiliser la population Congolaise sur les violences faites aux femmes handicapées.
· Renforcer les capacités financières et institutionnelles des associations de lutte contre les violences faites aux femmes handicapées.
· Créer une application numérique Liloba qui signifie « dénoncer », dénoncer les cas de violence multiforme faites aux jeunes filles et femmes handicapées.
· Allouer 3% du fond nationale de solidarité (FNS) dans l’accompagnement et la prise en charge judiciaire, économique, financière et sanitaire. 
· Equiper les hôpitaux en matériel adaptés à l’accouchement des jeunes filles et femmes handicapées.
· Former en braille et en langue des signes les agents de santé, des forces publique et judiciaire spécialisés dans la protection des victimes des violences faites aux femmes handicapées.
· Elaborer un glossaire juridique en langue de signe et en braille. 

Tel est l’économie de notre fiche technique.
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